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Monsieur,                                                                                                                              

Suite à notre rencontre du 11 mai  avec Me Robillard,  M. Lemasson et  M.Brochard et en complément de la lettre qui vous a été remise, nous vous apportons les précisions suivantes :

Choix de la structure juridique : Syndic bénévole.

Choix des parties communes spéciales :
Grande salle, chambre d’amis et sanitaires, l’atelier, la buanderie : voir le tableau ci-joint.
La répartition des coûts de fonctionnement sera stipulée dans le règlement intérieur.

Nous avons une préférence pour la formule EHPC 2 pour les coûts de fonctionnement des parties communes spéciales.
Me Robillard aura qualifié la destination de chacune de ces parties communes spéciales.

Explication des formules dans le fichier joint : formules-milliemes-adoptées.pdf


Tableau Excel des millièmes dans le fichier joint : Tableau milliemes ehpc.xlsx
Avez vous utilisé la formule EHPC 1, pour le calcul des charges des tantièmes standard ?

Ci-joint le tableau des usages et calcul des frais de fonctionnement des parties communes spéciales : Parties communes spéciales.xlsx.

Nous nous tenons à votre disposition pour tout complément d’information.

Bien cordialement.


Association EHPC, réunion du 13 mai 2018
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